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Introduction 

Approche partenariale : l’Observatoire francilien des insectes 

Le programme d’Observatoire francilien des insectes est coordonné par l’Office pour les insectes et leur 

environnement (Opie) en partenariat avec l’Agence régionale de la biodiversité en Île-de-France (ARB Île-

de-France). Il a pour objectifs de : 

• améliorer et actualiser les connaissances des insectes franciliens, 

• permettre une gestion conservatoire favorable à ces insectes, 

• assurer la prise en compte de la biodiversité ordinaire dans les politiques d'aménagement, 

• diffuser la connaissance pour améliorer et promouvoir la préservation des insectes, 

• fédérer les naturalistes franciliens (ou de passage dans la région) autour d’un projet commun. 

Le premier point est donc la phase d’amélioration des connaissances qui consiste en la collecte, le 

rassemblement et l’homogénéisation d’informations entomologiques en Île-de-France. Ciblée sur les 

Odonates, les Lépidoptères et les Orthoptéroïdes, cette collecte d’informations permet la production de 

synthèses, d’atlas dynamiques ou encore l’élaboration d’indicateurs régionaux. 

Le modèle d’évaluation de la Liste rouge régionale des orthoptères, mante et phasme est largement inspiré 

des démarches précédemment conduites par l’Opie pour les Listes rouge régionales des odonates (HOUARD 

& MERLET, 2014) puis des rhopalocères et zygènes d’Île-de-France (DEWULF & HOUARD, 2016). Ce travail 

d’évaluation aboutira à la mise à disposition des connaissances accumulées sur un portail internet. Ces 

ressources seront ainsi accessibles à tout citoyen désireux de connaître et comprendre les richesses 

naturelles et entomologiques de la région francilienne. Un fascicule « Liste rouge » rédigé sur la base des 

précédents permettra également de rassembler les informations en s’attachant à les partager au plus 

grand nombre de façon pédagogique. 

Traitement des données, pré-analyses et cartographie 

La collecte des données, leur traitement et analyse ainsi que la cartographie ont été réalisés à l’Opie, 

débutés par Abigail RABINOVITCH en 2017 et achevés par Alexia MONSAVOIR en 2018 grâce au soutien financier 

fourni par le Conseil régional d’Île-de-France. Ce soutien a été obtenu à la suite d’une demande de 

subvention spécifique déposée par l’Opie dans le cadre de la gestion du programme « Observatoire 

francilien des insectes », qu’il avait été lancé en 2013. 

Les travaux de pré-analyse et de préparation de l’évaluation ont été réalisés par Gaël CARDINAL, Serge 

GADOUM, Xavier HOUARD et Alexia MONSAVOIR.  

Évaluation collégiale 

Une douzaine de personnes ont été identifiées comme experts régionaux, grâce à leurs connaissances des 

communautés d’Orthoptéroïdes franciliens s’étendant aux populations nationales, permettant souvent de 

relativiser les résultats d’analyses au regard du contexte global. Elles ont été consultées et invitées à la 

réunion d’experts. Leur participation s’est faite à titre individuel ou en tant que bénévoles ou salariés de 

structures d’associations naturalistes. Finalement, le comité d’experts a rassemblé : 

Frédéric ASARA, Arnaud BAK, Axel DEHALLEUX, Serge GADOUM, Jérôme HANOL, Alexandre MARI, Guillaume 

LARRÈGLE, Gérard LUQUET, Christophe PARISOT, Marion PARISOT, Sylvestre PLANCK, Sébastien SIBLET. 
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Parmi eux, ont pu être présents à la réunion d’experts du 14 mars : Arnaud BAK, Gaël CARDINAL, Axel 

DEHALLEUX, Serge GADOUM, Xavier HOUARD, Alexandre MARI, Guillaume LARRÈGLE, Gérard LUQUET, Alexia 

MONSAVOIR, Valentin BUREAU (volontaire en service civique à l’Opie) et Lucile DEWULF (ARB Île-de-France) en 

tant qu’auditeur externe. 
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DALLONGEVILLE Mathilde ; DANTEN Benoit ; DARDENNE Bernard ; DARENNE Charlie ; DARGENT Florian ; DECRÉUS 

Patrick ; DEHALLEUX Axel ; DEHONDT François ; DELACOUR Laurent ; DELAFOY Arielle ; DELAUNAY Mathilde ; 

DELZONS Olivier ; DENYS C. ; le Département du 77 ; le Département du 78 ; le Département du 91 ; le 

Département du 92 ; le Département du 93 ; le Département du 95 ; DEROUSSEN F. ; DESCHATRE Thierry ; 
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ESNAULT Sarah ; ESSAYAN Roland ; FABRE Valentin ; FASSY Elodie ; FAUCHER Alexandre ; FAUCHEUX Franck ; 
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GARRIN Mael ; GENESTET Hugo ; GIBEAUX Christian ; GIRARD Frédéric ; GODEAU Jean-François ; GONCALVES 
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Figure 1. Réunion du comité d'experts pour l’évaluation de la Liste rouge des Orthoptéroïdes d'Île-de-France © Valentin BUREAU (Opie). 

Application de la méthodologie UICN 

La publication « Lignes directrices pour l’application des critères de la Liste rouge de l’UICN aux niveaux 

régional et national » (UICN, 2012b) stipule que le processus de classification se fait en trois étapes : 

- Étape 1 : décider quels taxons et populations évaluer au niveau régional. 

- Étape 2 : appliquer les critères de la méthodologie Liste rouge à la population régionale pour 

déterminer une estimation préliminaire du risque d’extinction dans la région. 

- Étape 3 : appliquer les lignes directrices régionales de l’UICN à la population régionale pour ajuster 

des statuts en fonction d’analyses qualitatives à dire d’experts (caractéristiques écologiques de 

l’espèce, influence des populations extrarégionales…). 

L’avis des experts s’appuie donc sur les pré-analyses effectuées par l’Opie en utilisant les critères de l’UICN. 

Les déductions et prévisions peuvent être acceptées si elles sont bien étayées. L'évaluation doit avant tout 

être objective, plutôt que reposer à priori sur un principe de précaution. Si une approche de précaution est 

appliquée vis-à-vis de l’incertitude dans les données, elle doit rester réaliste et être rigoureusement 

argumentée. 

Le niveau taxinomique d’évaluation est l’espèce. Cette évaluation ne s’applique pas aux espèces dont la 

présence en Île-de-France est ponctuelle et dont les populations ne se stabilisent pas. Les espèces 

nouvellement présentes dans la région ne sont pas prises en compte non plus, puisque le recul nécessaire 

pour leur évaluation n’est pas suffisant. 

Les espèces non revues depuis 1997 sont considérées comme disparues, si elles ont été recherchées 

spécifiquement ou si la pression d'observation dans les secteurs d'observation est jugée satisfaisante. 

Cependant, pour ces espèces pouvant être considérées à priori comme « non revues » ou « disparues », il 

conviendra de vérifier si le filtre « NA » ne peut leur être appliqué avant de les considérer d’office comme 

« RE ». Ainsi, seules les espèces « non revues » depuis 1997 et ayant satisfait aux conditions du filtre « NA » 

seront considérées comme « RE ». 
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Période de référence 

Toutes les données doivent être prises en compte pour lister les espèces entrant dans le processus. Ne 

disposant pas d’un jeu de données très important pour l'évaluation, nous avons considéré une période de 

référence sur les 20 dernières années (1998-2017). 

Cette augmentation de la période de référence ne biaisera pas la méthode vu le faible nombre de données 

sur 1998-2007 (4 587 données) par rapport à la période 2008-2017 (33 528 données). Elles pourront 

néanmoins donner une bonne impression du déclin, compte tenu de la plus faible prospection avant 2007. 

 

Figure 1 : nombre de données (barres) et d’espèces (points) selon la période d’acquisition des données 

Référentiels : TAXREF v11.0 et ASCETE 

La liste d’espèces régionales utilisée suit la nomenclature du référentiel TAXREF v11.0 (GARGOMINY et al., 

2017) de l’Inventaire national du patrimoine naturel (INPN), mis à jour et coordonné par le Muséum 

national d’Histoire naturelle (MNHN). Les superfamilles renseignées dans le tableau de synthèse sont celles 

issues de l’Association pour la caractérisation de l’étude des entomocénoses (ASCETE, 2016). 

Critères de la méthodologie UICN 

[A] Réduction de la population 

Le critère A nécessite des informations quantifiées sur l’ensemble de la période de référence. Il est utilisé 

de plusieurs façons, grossièrement : 

A1 : les cause de la réduction sont réversibles, comprises et arrêtées 

A2 : les causes de la réduction ne sont pas réversibles ou pas comprises ou encore en cours 

A3 : une réduction est prévue ou supposée 

A4 : les causes de la réduction ne sont pas réversibles ou pas comprises ou encore en cours sur une 

période incluant le passé et l’avenir 
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Pour chacune de ces façons, la prise de décision repose sur les éléments suivants : 

(a) observation directe (des individus) : difficile à utiliser pour des populations d’insectes ; 

(b) un indice d’abondance adapté au taxon : pour la Liste rouge dont il est question ici, les données 
d’observation sont en très grande partie des données opportunistes, c’est-à-dire qu’elles n’ont pas 

été récupérées par application d’un protocole strict et statistiquement robuste. De ce fait, le jeu de 
données utilisé ne saurait rendre compte précisément de la réduction de la population régionale 

via cet élément, sauf en cas de suivi spécifique d’une petite population régionale très localisée 
(alors voir critère [C]) ; 

(c) la réduction de la zone d’occupation, de la zone d’occurrence et/ou de la qualité de l’habitat ; 

(d) les niveaux d’exploitation réels ou potentiels ; 

(e) les effets de taxons introduits, de l’hybridation, d’agents pathogènes, de substances polluantes, 

d’espèces concurrentes ou parasites. 

Éventuellement le critère [A] aurait pu être utilisé avec une réduction de la population estimée selon 

l’élément (b), il s’avère que ça n’a pas été le cas. 

[B] Répartition géographique : zone d’occurrence (B1) et zone d’occupation (B2) 

« La zone d’occurrence est définie comme la superficie délimitée par la ligne imaginaire continue la plus 

courte possible pouvant renfermer tous les sites connus, déduits ou prévus de présence actuelle d’un taxon, à 

l’exclusion des individus erratiques. […] La zone d’occupation est la superficie occupée par un taxon au sein 

de la zone d’occurrence. » (UICN, 2012b). 

La superficie de l’Île-de-France étant de 12 012 km², elle se situe toujours sous le seuil du critère B1 

concernant l’étendue de la zone d’occurrence. Dans notre cas, seule la zone d’occupation (B2) peut donc 

être utilisée pour répondre au critère de « répartition géographique ». Cependant, il est tout de même 

intéressant de calculer la surface de la zone d’occurrence, puisque sa tendance peut être utilisée comme 

sous critère, lors de déclin constaté. Les calculs ont été élaborés par Abigaïl RABINOVITCH sous 

PostgreSQL/PostGIS en mars 2016 puis remis à jours par Alexia MONSAVOIR en février 2017. 

Les éléments d’utilisation du critère B sont : 

(a) Population gravement fragmentée ou présente au plus dans dix localités ; 

(b) Déclin continu, constaté, déduit ou prévu de l’un des éléments suivants : (i) zone d’occurrence, (ii) 

zone d’occupation, (iii) superficie, étendue et/ou qualité de l’habitat, (iv) nombre de localités ou de 

sous-populations, (v) nombre d’individus matures ; 

(c) Fluctuations extrêmes de l’un des éléments suivants : (i) zone d’occurrence, (ii) zone d’occupation, 

(iii) nombre de localités ou de sous-populations, (iv) nombre d’individus matures. 

[C] Petite population et déclin 

Ces critères ne sont pas utilisables et généralement peu adaptés aux insectes, sauf si l’on dispose d'études 

approfondies sur l'évaluation des effectifs de populations ou dans le cas de population régionale très 

faibles et localisée sur laquelle une évaluation apparait pertinente (suivi régulier d’une unique et dernière 

station régionale). Les suivis type ILA - Indice linéaire d’abondance (VOISIN, 1980 & 1986) ou IHA – Indice 

horaire d’abondance (DEFAUT, 1978 & 1994) couramment déployer sur les orthoptères afin d’accéder à 

une analyse quantitative des populations peuvent permettre d’évaluer une espèce selon le critère [C]. 
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[D] Population très petite et restreinte 

Ce critère est particulièrement délicat à utiliser avec les taxons étudiés. Il ne faut pas oublier que le critère 

D s’applique : 

- pour les espèces dont la taille de la population est très petite 

- pour les espèces situées sur une aire d’occupation très restreinte (< 20 km²) et susceptibles d’être affectes 

à l’avenir par une menace pouvant très vite conduire le taxon vers EX ou CR (UICN France, 2011). 

[E] Analyse quantitative montrant la probabilité d’extinction 

Nous ne disposons pas de ce type de donnée. 

Catégories de la Liste rouge régionale 

La méthode de l’UICN propose diverses catégories à attribuer aux taxons observés (UICN, 2012a & 2012b). 

Pour ce qui concerne les taxons de notre étude, aucun ne sera catégorisé comme « non évalué » (NE), ni 

éteint (EX) réservé à l’échelle mondiale, ni éteint à l’état sauvage (EW). 

NA : Non applicable 

Les taxons considérés comme impossibles à évaluer au niveau régional entrent dans la catégorie « NA ». 

Les situations conduisant à cette catégorie peuvent être : le taxon n’est pas observé à l’état sauvage ou bien 

pas dans son aire de répartition naturelle (UICN, 2012b). 

 

Figure 2. Schéma représentant le système de réflexion permettant ou non d'évaluer les taxons selon les critères de l'UICN. 

Source : UICN France (2011). 

DD : Données insuffisantes 

Ce sont les espèces pour lesquelles la quantité de données est trop faible, ou l’incertitude sur le jeu de 

données trop grand, pour répondre aux critères d’évaluation de façon fiable et significative. Il est capital 

d’argumenter le manque de donnée ou d’objectiver la qualité de la donnée. 

RE : Régionalement éteinte 

Espèce qui n’a pas fait l’objet de mention dans la région depuis 1997, dont on estime qu'elle a été 

recherchée soit spécifiquement, soit géographiquement et qui a historiquement présenté une preuve de 

reproduction. 
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Catégories de menace des populations présentes : LC, NT, VU, EN, CR 

Ces catégories sont attribuées selon les critères de la méthodologie UICN (présentés ci-dessous). Elles sont 

d’abord déterminées selon des critères rigoureux basés sur des données numériques, puis ajustées en 

fonction des connaissances des experts. 

La catégorie de préoccupation mineure (LC) inclus les taxons largement répandus et abondants. Un taxon 

est dit « quasi menacé » (NT) lorsqu’il est près de remplir les critères correspondant aux catégories 

menacées ou qu’il les remplira vraisemblablement dans un avenir proche. Le groupe menacé rassemble 

les catégories « vulnérable » (VU), « en danger » (EN) et « en danger critique » (CR). 

Ajustement des catégories de l’UICN 

Les catégories de menace attribuées par application rigoureuse des critères (A à E) sur des données 

quantitatives doivent parfois être modifiées à la suite d’une prise en compte d’éléments qualitatifs : 

éléments d’écologie, traits de vie de l’espèce, menaces pesant sur les habitats d’espèce. La publication 

« Ligne directrices pour l’application des critères de la Liste rouge de l’UICN aux niveaux régional et national » 

(UICN, 2010) détaille comment procéder à ces ajustements. Le schéma de réflexion adopté est le suivant : 

Situation 1 : la population régionale ne représente qu’une partie d’une population plus vaste. S’il 

existe une immigration importante de propagules depuis les régions limitrophes et si cet apport ne 

risque pas de diminuer à l’avenir, alors la catégorie préliminaire de l’espèce doit être diminuée d’un 

ou plusieurs échelons. 

Situation 2 : la population régionale est isolée mais il existe des populations extrarégionales. Si les 

capacités de migration de l’espèce et l’absence de barrières à la migration permettent une 

immigration importante de propagules, et si cet apport ne risque pas de diminuer à l’avenir, alors 

la catégorie préliminaire de l’espèce doit être diminuée d’un ou plusieurs échelons. 

Situation 3 : dans certains cas particuliers, la population régionale est un puits démographique. Si 

la population régionale est incapable de se maintenir sans une immigration de propagules depuis 

l’extérieur et que cet apport actuel risque de diminuer à l’avenir (par exemple, en raison de la 

dégradation de l’état des populations extrarégionales), alors la catégorie préliminaire doit être 

augmentée, en général d’un échelon. 

Résultats généraux de l’évaluation 

Données rassemblées 
Les données d’observation proviennent principalement de quatre sources : les études de l’Opie, la récolte 

animée par l’Opie dans le cadre du projet d’Observatoire régional des insectes, l’Atlas national des 

orthoptères (VOISIN, 2003) dont les données sont stockées par l’Inventaire national du patrimoine naturel 

du Muséum national d’Histoire naturelle (INPN-MNHN) et Cettia, la base de données de l’ARB Île-de-France 

(figure 2). L’impact positif de la dynamique de récolte de données crée autour du projet d’Observatoire et 

de la base de données Cettia est d’ailleurs bien illustré dans la figure 2 : Cettia aura fourni plus de 50 % des 

données. Les données grises attribuées à Cettia et formant un premier pic entre 1998 et 2004 sont des 

données issues des carnets de terrain de Gérard LUQUET. Elles ont été saisies directement sous Cettia par 

Sophie DAVIAU, bénévole de l’Opie, dans le cadre de la consolidation de données prévue par le projet 

d’Observatoire. Différents inventaires, études et suivis ont permis d’enregistrer des données anciennes 
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restées dans les carnets de terrain où les publications, dont la plus ancienne remonte à la fin du XIXe siècle. 

Il s’agit de Mantis religiosa à Montlhéry d’après FINOT (1890). 

 

 
Figure 2. Nombre d'observations d'Orthoptéroïdes en Île-de-France selon la source d'acquisition des données, 

classés selon les années et au total. Réalisation : Gaël CARDINAL (Opie). 

Au total, ce sont 41 140 données d’observations qui ont pu être rassemblées pour cet exercice d’évaluation. 

Parmi cet ensemble, certaines données ont été écartées pour différentes raisons : 

• 1531 données d’observation d’absence (le champ d’effectif était renseigné par « absence » ou bien 

par un « zéro ») ; 

• 41 données d’observation dont la date était trop imprécise (précision sur une période de plus d’un 

an) ; 

• 1 donnée d’observation dont les informations géographiques étaient incohérentes ; 

• 25 données invalidées au cours de la réunion d’experts qui s’est tenue le 14 mars 2018 à Guyancourt 

(2 Bicolorana bicolor, 17 Calliptamus barbarus, 2 Chorthippus mollis, 1 Omocestus viridulus, 2 Tetrix 

bipunctata, 1 Stenobothrus lineatus). 

D’autre part, une donnée d’observation d’Aiolopus strepens par Jean-Pierre MORIZOT a pu être rajoutée lors 

de cette même réunion d’experts grâce aux indications de Gérard LUQUET. 

Sur les 39 543 données restantes, 39 465 étaient renseignées jusqu’au taxon d’espèce et ont été utilisées 

pour la cartographie. Les données ainsi recueillies, structurées et validées dans le cadre de ce programme 

conjointement soutenu par la Région Île-de-France et la DRIEE ont permis la constitution d’une base 

régionale de données opérationnelle pour la prise en compte de ces insectes dans la mise en œuvre 

d’actions concrètes de conservation. À l’issue de cette l’évaluation, toutes les données compilées, 

formatées par l’Opie et validées par le comité d’experts dans le cadre de ce travail, compléteront et 

corrigeront la base Cettia animée par l’ARB Île-de-France puis rejoindront l’INPN-MNHN et seront ainsi 

disponibles et accessibles à tout public au travers de différentes interfaces numériques. 
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La base de données spécifiquement associée au projet d’Observatoire francilien des insectes contiendra 

ainsi au total 218 488 données, dont 39 465 concernant les Orthoptera, Phasmida et Mantodea. Parmi 

celles-ci, 38 115 sont rattachées à la période 1998-2017. 

 
Figure 4. Nombre d'observations et nombre d'espèces d'Orthoptéroïdes selon la période d'acquisition des données, 

classés en fonction des départements franciliens. Réalisation : Gaël CARDINAL (Opie). 

Les observations (figure 4) ont été réparties en trois catégories de période : « ancienne » (avant 1998), 

« récente » (1998 à 2007) et « actuelle » (2008 à 2017). Les périodes récente et actuelle rassemblent un 

ensemble de 20 années qui constituent la période de référence pour le calcul des indices de rareté 

régionale et les indices de l’UICN. Plus de 80 % des observations ont été enregistrées sur la période 

« actuelle » (2008-2017) et un peu plus de 10 % sur la période « récente » (1998-2007). Ce différentiel est en 

partie expliqué par la création de l’Observatoire francilien des insectes et la base de données affiliée, outil 

attractif pour les naturalistes soucieux de partager leurs observations. 

La masse d’observations est croissante à mesure que l’on s’éloigne de Paris intramuros. Deux raisons 

peuvent être avancées (figure 4) : la quantité de milieux favorables aux Orthoptéroïdes augmentent de 

façon concentrique depuis le centre de l’Île-de-France et les naturalistes sont plus nombreux à prospecter 

dans ces secteurs (la première raison expliquant la deuxième). 

Répartition géographique des données 

La carte de densité de la richesse orthoptérique (figure 5) met en valeur les territoires accueillant les plus 

grands nombres d’espèces. Ces fortes densités de richesse spécifique s’observent notamment au sein des 

Parcs naturels régionaux de Haute Vallée de Chevreuse et du Vexin français mais également en vallée de 

Seine, de l’Oise, de l’Essonne, de la Marne et du Petit Morin (figure 5). Les mailles de 4 km² accueillant les 

plus grandes richesses spécifiques se situent dans le département de Seine-et-Marne, au cœur du Massif 

forestier de Fontainebleau et en vallée de la Seine en Bassée. 
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Figure 5. Répartition par classe proportionnelle de la richesse en nombre d'espèces d'Orthoptéroïdes connues par maille 2x2km. 

Réalisation : Alexia MONSAVOIR (Opie). 

Estimation de la qualité de prospection régionale 

La méthode d’estimation de la qualité de prospection a été inspirée des réflexions menées lors de 

l’animation du Plan régional d’actions en faveur des Odonates (BITSCH et al., 2016). Les communes sans 

données ont été renseignées comme « Non prospectées ». Les communes dont les observations les plus 

récentes datent de plus de 10 ans ont été considérées comme « À réactualiser ». Nous avons ensuite 

considéré un ensemble de quatre espèces : 

• Pseudochorthippus parallelus, un criquet très commun des pelouses de préférence humides, 

observé 3345 fois et dont la zone d’occupation totale s’étend sur 2992 km2 

• Tettigonia viridissima, une sauterelle occupant des milieux assez divers, des prairies aux arbres, 

observée 2570 fois et dont la zone d’occupation totale s’étend sur 2944 km2 

• Roeseliana roeselii, une sauterelle vivant de préférence dans des prairies d’herbes hautes, observée 

2246 fois et dont la zone d’occupation totale s’étend sur 2496 km2 

• Pholidoptera griseoaptera, une sauterelle vivant dans les buissons, broussailles et sous-bois, 

observée 2011 fois et dont la zone d’occupation totale s’étend sur 2460 km2 

Ces quatre espèces étant particulièrement répandues et couvrant une bonne variété de milieux, on peut 

s’attendre à ce qu’au moins l’une d’entre elles soit repérée avec une prospection suffisante. Ainsi, nous 

avons considéré que les communes comprenant des observations de moins de 10 ans mais aucune de ces 

espèces entraient dans la catégorie « Très peu prospectée ». 
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Parmi les communes restantes, nous avons considéré trois périodes : 

• du 1er mai au 30 juin 

• du 1er juillet au 31 août 

• du 1er septembre au 31 octobre 

Au regard des dix dernières années, une commune comprenant des observations : 

• sur une seule de ces périodes est classée « Très peu prospectée » 

• sur deux de ces périodes est classée « Insuffisamment prospectée » 

• sur ces trois périodes est classée « Bien prospectée » 

 
Figure 6. Évaluation de la qualité de prospection orthoptérique des communes franciliennes. 

Diagramme somme en pourcentage de surface régionale. Réalisation : Alexia MONSAVOIR (Opie). 

La figure 6 nous révèle ainsi une qualité de prospection relativement équilibrée avec autant de surface 

régionale « non prospectée » que de surface « bien prospectée ». D’un point de vue plus géographique, sans 

surprise, les secteurs « non prospectés » sont les zones connues pour leur pauvreté écologique 

classiquement délaissées par les naturalistes telles que le centre de la Brie, le Pays de France et le Mantois-

Drouais. À l’inverse, les zones bien prospectées du point de vue des données orthoptériques correspondent 

aux espaces de grande richesse en diversité d’espèces déjà identifiés au travers de la figure 5 mais 

également dans les précédents exercices régionaux d’évaluation de Liste rouge (HOUARD & MERLET, 2014 ; 

DEWULF & HOUARD, 2016). 

Classement des espèces par catégorie 

À l’issu de l’exercice d’évaluation et de consolidation des résultats, les espèces se répartissent comme suit 

dans les différentes catégories (figure 7) : 
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Figure 7. Répartition (%) des catégories de menace UICN pour les Orthoptéroïdes d'Île-de-France. Le nombre d'espèces pour chaque catégorie 

est indiqué. Réalisation : Gaël CARDINAL (Opie). 

Un peu plus de la moitié des espèces est en préoccupation mineure. L’autre moitié se partage entre des 

espèces déjà éteintes (4) ou dont le classement en catégorie menacé est proche (NT : 7 espèces), les 

espèces réellement menacées (14 espèces) et enfin les espèces pour lesquelles il y a un manque de 

données pour une évaluation fiable (DD : 2 espèces). 

Répartition par grands types de menace 

Les menaces sont listées précisément dans la description du tableau de synthèse page 12. À l’issue de 

l’exercice d’évaluation et de consolidation de résultats, les espèces se répartissent comme suit dans les 

différents types de menace (figure 8) : 

 

Figure 8. Classement des perturbations subies par les Orthoptéroïdes franciliens selon les catégories de menaces UICN. 

Réalisation : Gaël CARDINAL (Opie) d’après compilation des dires du comité régional d’experts. 



Évaluation de la Liste rouge régionale 
des criquets, grillons, sauterelles, mante et phasme d’Île de France 

Opie – Mai 2018  17/24 

La menace ayant un impact sur le plus d’espèces d’Orthoptéroïdes sont les pesticides et les herbicides issus 

des pratiques agricoles et sylvicoles. Ceux-ci touchant la majorité des milieux naturels par 

« ruissellement » : l’impact est généralisé à l’ensemble des populations d’insectes. L’agriculture et la 

sylviculture intensives ont des conséquences néfastes sur un grand nombre d’espèces en comparaison 

d’une agriculture extensive qui tend à réduire ses impacts environnementaux et à maintenir les habitats 

naturels dont dépendent les orthoptères (prairies, pelouses, landes…). La déprise agricole est une menace 

touchant également un grand nombre d’espèces. Les autres menaces touchent moins d’espèces 

d’Orthoptéroïdes (excepté l’artificialisation et la densification urbaine qui en touche plus de 20 espèces). 

Face à certaines de ces menaces, comme celle du changement climatique, certaines espèces sont plutôt 

susceptibles d’être avantagées, tandis que d’autres subiront négativement les conséquences des 

perturbations du climat. Ainsi, des espèces thermophiles et méditerranéennes peuvent profiter des 

épisodes de sécheresse et de l’augmentation des températures pour étendre leur répartition vers le nord. 

Tendances spécifiques des populations régionales 

L’estimation des tendances des populations régionales correspondent à une projection dans l’avenir de 

l’état des populations. Elles sont hypothétiques et principalement issues des connaissances des experts et 

sont données à priori. Elles restent néanmoins solides puisque les données établissant la prédiction 

procèdent de leur évolutions temporelles et spatiales à large échelle (nationale). Elles intègrent également 

la notion de menace, qui permet de confirmer ou d’infirmer les tendances démographiques. 

Sur les 61 taxons présents sur le territoire, les tendances d’évolution sont : 

(~) stables pour 27 taxons ; 

() en expansion pour 17 taxons ; 

() en déclin pour 6 taxons ; 

( ? ) inconnues pour 11 taxons. 

 
Figure 9. Répartition des tendances des population d'Orthoptéroïdes d'Île-de-France selon les catégories de menace UICN. Le nombre d’espèce 

global par tendance est également indiqué. Réalisation : Gaël CARDINAL (Opie) d’après les dires du comité régional d’experts. 
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De façon assez logique, les espèces présentant des tendances au déclin dans la région sont exclusivement 

représentées par des Orthoptéroïdes menacés et à contrario, les espèces jugées comme « en expansion » 

sont représentées par des Orthoptéroïdes non menacés, exception faite de trois espèces classées 

« vulnérable » : Pteronemobius heydenii, Mecostethus parapleurus et Oedaleus decorus. Une espèce à 

tendance inconnue (Tetrix bipunctata) et une espèce à tendance stable (Omocestus haemorrhoidalis) sont 

classées « en danger critique d’extinction au niveau régional ». Les populations de la première étant 

fragmentées et le taxon en lui-même difficile à observer, la tendance inconnue a été retenue. Pour la 

seconde, l’unique station francilienne abrite encore aujourd’hui des individus en nombre relativement 

constant, sans qu’une menace avérée sur l’habitat touchant spécifiquement cette espèce puisse être 

identifiée pour cette station, d’où la tendance stable. 

Résultats spécifiques 

Les espèces évaluées comme « non applicables » 

Ainsi, ont été jugées impossibles à catégoriser les sept espèces suivantes : 

• L’Oedipode automnale (Aiolopus strepens) a été observée pour la première fois sur une pelouse 

sablo-calcaire à Valpuiseaux (91), le 31 octobre 2016 par Jean-Pierre MORIZOT (figure 10). À noter, 

qu’il s’agit d’une espèce en 

expansion sur d’autres territoires et 

d’après le comité d’experts, sa 

découverte préfigurerait une 

installation prochaine en Île-de-

France. Cependant, les données 

actuellement recueillies démontrent 

que s’il y existe désormais une 

population francilienne, celle-ci 

demeure encore vraisemblablement 

« non-significative », d’où un 

classement en « NA ». Ce classement 

évoluera certainement lors de la 

prochaine évaluation. 

• La Sauterelle des serres (Diestrammena asynamora) n’a été trouvée que dans des serres tropicales 

parisiennes, c’est une espèce exogène introduite accidentellement par le transport de plantes et 

aucune observation en milieu naturel n’a été rapportée depuis. 

• Le Grillon noirâtre (Melanogryllus desertus) est cité de Fontainebleau (FINOT, 1890) repris par 

LUQUET (1994), mais sa mention demeure douteuse pour le comité d’experts. Un cas de transport 

passif semble tout à fait probable. L’espèce ne s’est en tout cas vraisemblablement jamais 

reproduite durablement dans la région. 

• La mention du Tétrix caucasien (Tetrix bolivari) signalée en Seine et Oise par CHOPARD en 1922 puis 

précisée en 1951 à Grignon (78), nous est apparue relativement douteuse compte-tenu des 

Figure 10. Aiolopus strepens - l’Oedipode automnale © Jean-Pierre MORIZOT. 
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difficultés actuelles de détermination de l’espèce. En revanche, la présence de l’espèce en Île-de-

France semble tout à fait probable. 

• Le Grillon provençal (Gryllus bimaculatus) est une espèce méditerranéenne absente en Île-de-

France. Un unique individu femelle 

(figure 11) a été trouvé dans le rayon 

courgette d’un magasin de fruits et 

légumes de Vauréal début décembre 

2017. L’introduction fortuite de cet 

individu est vraisemblablement due 

à un transport passif et impose à 

cette espèce allochtone directement 

le statut « NA ». Michka (c’est ainsi 

qu’elle a été nommée) a vécu une 

retraite heureuse dans une école 

maternelle de Conflans-Sainte-

Honorine (CARCASSÈS, 2017). 

• Le Grillon des torrents (Pteronemobius lineolatus) avait été observé avec certitude en Île-de-

France. Cette observation a même été publiée (LUQUET & BRUNEAU DE MIRE, 1997). Cependant, 

l’observation de cette espèce est probablement issue d’erratisme (comportement de dispersion), 

s’il y a une population en Île-de-France, elle ne serait donc pas significative. 

• Le Criquet migrateur (Locusta migratoria) dont le comportement associé à la vagilité des 

individus, qu’ils soient ou non en 

cours de migration, rendent 

l’évaluation de cette espèce assez 

délicate (figure 12). Les dernières 

observations de l’espèce en Île-de-

France désormais en dehors de son 

aire actuelle de répartition, sont 

dues à de la dispersion erratique. Le 

comité d’expert s’est accordé sur le 

fait qu’aucune réelle population 

n’est actuellement présente dans la 

région. 

Figure 11. Gryllus bimaculatus - le Grillon provençal © Gilles CARCASSÈS. 

Figure 12. Locusta migratoria - le Criquet migrateur © Xavier HOUARD. 
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Les espèces évaluées comme « données manquantes » 

Les deux espèces suivantes ont été jugées déficitaires du point de vue des informations disponibles : 

• Le Fourmigril commun (Myrmecophilus acervorum) est une espèce 

cryptique à l’écologie originale puisqu’il vit dans les fourmilières et se 

nourrit du couvain. Très petit et invisible sans recherche active dans ce type 

de microhabitat, l’espèce passe inaperçue. Les données sont donc très peu 

nombreuses pour ce taxon dont le comité d’expert valide l’existence de 

populations régionales, mais il est impossible de se faire une idée de sa 

présence sur le territoire. 

• Le Phasme de France (Clonopsis gallica) est l’unique espèce de 

phasme connue à l’état sauvage dans la région (figure 13). Ce sont des 

insectes dont la recherche doit être spécifique, car leurs importantes 

capacités mimétiques rendent difficile leur observation en milieu naturelle. 

En l’absence de données fiables sur les populations, le comité d’experts a 

délibéré en faveur du statut DD. L’objectivation d’un statut d’espèce 

menacée ou non passera par de la prospection ciblée. 

Il convient de noter qu’un grand nombre d’espèces d’insectes, tous 

groupes confondus, est classé DD principalement du fait de la difficulté à 

les rechercher et/ou à les identifier. Concernant les ordres évalués ici, le 

comité d’experts propose d’intégrer dans le fascicule de la Liste rouge un 

encart spécifique aux deux espèces DD. Celui-ci précisera les techniques 

non-destructives de recherche spécifique adaptées à l’étude des 

Orthoptéroïdes et notamment à leurs espèces cryptiques comme évoqué 

dans MERLET & HOUARD (2016). 

Les espèces évaluées comme « régionalement éteintes » 

Malgré un niveau de prospection spécifique de recherches jugé satisfaisant par le comité d’experts 

régionaux, les quatre espèces suivantes n’ont pas été revues sur la période de référence de l’évaluation : 

elles ont donc été évaluées « régionalement éteintes ». 

• Le Dectique des brandes 

(Gampsocleis glabra) est une espèce 

historiquement citée dans le massif 

de Fontainebleau (77). Mais sa 

dernière observation mentionnée 
date de 1922 (LUQUET, 1994). 

• La Decticelle des alpages 
(Metrioptera saussuriana) était citée 

du bois de Notre-Dame (94) mais elle 

n’a pas été revue depuis la fin du XIXe 
siècle (FINOT, 1890). 

• La dernière mention d’observation 
de l’Oedipode rouge (Oedipoda 

germanica) date de 1964 dans le 
massif de Fontainebleau (77) selon 
LUQUET (1994). 

Figure 14. Metrioptera saussuriana – la Decticelle des alpages © Xavier HOUARD. 

Figure 13. Clonopsis gallica  

– le Phasme de France 

© François TETAERT. 
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• Le Sténobothre bourdonneur (Stenobothrus nigromaculatus) une observation à Lardy (91) en 
vallée de la Juine (POUJADE, 1886) reprise de CHOPARD (1922) a pu être reportée lors de la réunion du 
comité d’évaluation et ajoutée au tableau global des espèces franciliennes. 

Les espèces ayant bénéficiées d’ajustements des catégories 

Conformément à la méthodologie, tous les ajustements ont été convenus avec le comité d’experts. Au total, 

19 espèces ont été ajustées : 

• 4 ont été revues à la baisse de deux catégories : 

◦ 1 passée de la catégorie EN à NT : 

la Courtilière commune 

(Gryllotalpa gryllotalpa) ; 

◦ 3 passées de la catégorie VU à 

LC : la Decticelle carroyée 

(Tessellana tessellata), le Grillon 

domestique (Acheta 

domesticus), le Criquet blafard 

(Euchorthippus elegantulus). 

• 14 ont été revues à la baisse d’un échelon : 

◦ 3 passées de la catégorie EN à VU : le Grillon des marais (Pteronemobius heydenii), le Criquet 

des Roseaux (Mecostethus parapleurus) et l’Oedipode soufrée (Oedaleus decorus) ; 

◦ 6 passées de la catégorie VU à 

NT : la Decticelle bicolore 

(Bicolorana bicolor), le 

Conocéphale des roseaux 

(Conocephalus dorsalis), le 

Gomphocère tacheté 

(Myrmeleotettix maculatus), 

l'Oedipode aigue-marine 

(Sphingonotus caerulans), le 

Criquet de la Palène 

(Stenobothrus lineatus) et le 

Criquet ensanglanté 

(Stethophyma grossum) ; 

◦ 5 passées de la catégorie NT à LC : le Tétrix des vasières (Tetrix ceperoi), le Tétrix des carrières 

(Tetrix tenuicornis), l'Oedipode émeraudine (Aiolopus thalassinus), le Criquet marginé 

(Chorthippus albomarginatus), le Criquet des Pins (Chortippus vagans). 

• 1 a été revue à la hausse : le Sténobothre nain (Stenobothrus stigmaticus). 

Figure 16. Bicolorana bicolor – la Decticelle bicolore © Xavier HOUARD. 

Figure 15. Euchorthippus elegantulus – le Criquet blafard © Xavier HOUARD. 
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Description du tableau de synthèse 

Le tableau de synthèse est disponible en annexe. Pour chacune des 70 espèces étudiées, il rassemble les 

informations suivantes : 

Superfamille : selon le référentiel de l’ASCETE (2016) 

Nom scientifique : selon le référentiel TAXREF v11.0 de l’INPN (GARGOMINY et al., 2017) 

Nom vernaculaire : selon SARDET et al. (2016) 

Nombre d’observations : nombre total de données de l’espèce dans la base 

Fréquence d’occurrence : nombre de données de l’espèce divisé par nombre total de données dans la 

base. 

Classe de rareté géographique : basées sur un indice calculé sur la base des mailles 5×5 km suivant la 
même méthode que celle employée pour la Liste rouge régionale des odonates (HOUARD & MERLET, 2014). 

Surface des zones d’occupation (km²) par période 

Surface des zones d’occurence (km²) par période 

 

Pré-classement Opie par Serge GADOUM et Xavier HOUARD avant la réunion du comité d’experts 

régionaux 

 

Catégories et critères retenus par le comité d’experts régionaux 

 

Pressions et menaces pesant sur le taxon (compilée par consensus des avis d’experts suivant les 
recommandations de l’UICN France) 

• Développement commercial et résidentiel (1.1 Zones urbaines et habitations, 1.2 Zones 

industrielles et commerciales, 1.3 Zones touristiques et récréatives) ; 

• Agriculture (2.1.3 Petites exploitations agricoles, 2.2 Plantations pour le bois et la pulpe, 2.3.3 
Pâturage et élevage agro-industriel) ; 

• Production d’énergie et exploitation minière (3.2 Exploitation de mines ou de carrières, 3.3 

Énergies renouvelables) ; 

• Transports et infrastructures (4.1 Routes et voies ferrées) ; 

• Utilisation des ressources biologiques (5.1.3 Contrôle et destruction) ; 
• Intrusions et perturbations humaines (6.1 Activités récréatives) ; 

• Modification du système naturel (7.2 Barrages et gestion ou utilisation de l’eau) ; 

• Pollution (9.3 Effluents agricoles et forestiers) ; 

• Changement climatique et phénomènes météorologiques graves (11.1 Altération et modification 
de l’habitat, 11.2 Sécheresse, 11.3 Températures extrêmes). 

 

Tendance d’évolution de la taille de la population en Île-de-France 

 

ZNIEFF : espèces déterminantes pour la définition des zones ZNIEFF (GADOUM et al., 2017). 

Recueil cartographique 

Le recueil cartographique rassemble des cartes de distribution des données concernant les observations 

franciliennes des 61 espèces d’Orthoptera, Mantodea et Phasmida pour lesquelles il existait dans la base 

de données une observation suffisamment précise (localisée à minima à l’échelle d’une commune ou de 

la maille). Sur chaque carte spécifique, les observations sont différenciées selon la période d’observation 

et affichées par maille de 2 x 2 km. Les cartes sont consultables dans un recueil fourni en annexe. 
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Noms français Noms scientifiques Statuts Critères

Decticelle des alpages Metrioptera saussuriana RE

Dectique des brandes Gampsocleis glabra RE

Sténobothre bourdonneur Stenobothrus nigromaculatus RE

Oedipode rouge Oedipoda germanica RE

Criquet des friches Omocestus petraeus CR B2 ab (iii)

Criquet rouge-queue Omocestus haemorrhoidalis CR D1

Dectique verrucivore Decticus verrucivorus CR D1

Sténobothre nain Stenobothrus stigmaticus CR C2 a (i)

Tétrix calcicole Tetrix bipunctata CR B2 ab (iii)

Decticelle des bruyères Metrioptera brachyptera EN B2 ab (iii)

Caloptène ochracé Calliptamus barbarus EN D1

Criquet palustre Pseudochorthippus montanus EN B2 ab (iii, iv)

Criquet verdelet Omocestus viridulus EN D1

Criquet des jachères Chorthippus mollis VU B2 ab (iii)

Criquet des Roseaux Mecostethus parapleurus VU [EN B2 ab (iii) (-1)]

Grillon des marais Pteronemobius heydenii VU [EN B2 ab (iii) (-1)]

Ephippigère des vignes Ephippiger diurnus VU B2 ab (iii)

Oedipode soufrée Oedaleus decorus VU [EN D1 (-1)] ; [B2 ab (-1)]

Courtilière commune Gryllotalpa gryllotalpa NT pr. B2 ab

Decticelle bicolore Bicolorana bicolor NT pr. B2 ab

Gomphocère tacheté Myrmeleotettix maculatus NT pr. B2 ab

Conocéphale des roseaux Conocephalus dorsalis NT pr. B2 ab

Criquet de la Palène Stenobothrus lineatus NT pr. B2 ab

Criquet ensanglanté Stethophyma grossum NT pr. B2 ab

Oedipode aigue-marine Sphingonotus caerulans NT pr. B2 ab

Criquet des pâtures Pseudochorthippus parallelus LC

Decticelle carroyée Tessellana tessellata LC

Decticelle cendrée Pholidoptera griseoaptera LC

Decticelle grisâtre Platycleis albopunctata LC

Grande Sauterelle verte Tettigonia viridissima LC

Grillon des bois Nemobius sylvestris LC

Leptophye ponctuée Leptophyes punctatissima LC

Mante religieuse Mantis religiosa LC

Caloptène italien Calliptamus italicus LC

Conocéphale bigarré Conocephalus fuscus LC

Conocéphale gracieux Ruspolia nitidula LC

Criquet blafard Euchorthippus elegantulus LC

Criquet des clairières Chrysochraon dispar LC

Criquet des mouillères Euchorthippus declivus LC

Criquet des Pins Chorthippus vagans LC

Criquet duettiste Chorthippus brunneus LC

Criquet marginé Chorthippus albomarginatus LC

Criquet mélodieux Chorthippus biguttulus LC

Criquet noir-ébène Omocestus rufipes LC

Criquet verte-échine Chorthippus dorsatus LC

Decticelle bariolée Roeseliana roeselii LC

Gomphocère roux Gomphocerippus rufus LC

Grillon bordelais Eumodicogryllus bordigalensis LC

Grillon champêtre Gryllus campestris LC

Grillon d'Italie Oecanthus pellucens LC

Grillon domestique Acheta domesticus LC

Méconème fragile Meconema meridionale LC

Méconème tambourinaire Meconema thalassinum LC

Phanéroptère commun Phaneroptera falcata LC

Phanéroptère méridional Phaneroptera nana LC

Tétrix des carrières Tetrix tenuicornis LC

Tétrix des vasières Tetrix ceperoi LC

Tétrix forestier Tetrix undulata LC



Tétrix riverain Tetrix subulata LC

Oedipode émeraudine Aiolopus thalassinus LC

Oedipode turquoise Oedipoda caerulescens LC

Fourmigril commun Myrmecophilus acervorum DD

Phasme de France Clonopsis gallica DD

Sauterelle des serres Diestrammena asynamora NA
a

Criquet migrateur Locusta migratoria NA

Grillon des torrents Pteronemobius lineolatus NA

Grillon noirâtre Melanogryllus desertus NA
a

Grillon provençal Gryllus bimaculatus NA
a

Tétrix caucasien Tetrix bolivari NA

Oedipode automnale Aiolopus strepens NA
b2



Taxons cités dans la base régionale de référence compilée par Opie mai 2018 

Commentaires

Menaces relevées sur le taxon

4.1 5.1.3 6.1 7.2 12.1
Actuelle Récente Ancienne Totale Actuelle Récente Ancienne Totale Catégories Critères

la Decticelle bicolore 204 0.005 R 120 24 12 124 128 7456 242 4 7456 7456 VU AOO avec plus de 10 localités (brachyptère) NT proche B2 a 1 1 1 ↗ oui
le Conocéphale des roseaux 181 0.005 AR 136 36 32 156 188 8135 3615 1574 9414 9414 VU AOO avec plus de 10 localités (aptère) NT proche B2 a 1 1 1 1 1 1 1 ≈ oui
le Conocéphale bigarré 2046 0.052 C 1932 388 292 2152 2308 11328 8755 8503 11372 11380 LC LC 1 1 ≈
le Dectique verrucivore 22 0.001 E 4 8 12 8 20 0 0 1474 0 1474 CR - de 50 indiv., AOO très fragmentée, 1 localité CR D 1 1 1 1 1 1 ↘ oui
l'Ephippigère des vignes 264 0.007 AR 184 52 4 212 216 5023 1436 0 5023 5023 VU 9 localités, dont 3 avec – de 5 indiv. Observés VU B2 ab (iii) 1 1 1 1 1 ≈ oui
le Dectique des brandes 0 0.000 NR 1922 0 0 4 0 4 – – – – – ? Sp. historiquement citée à Fontainebleau RE 1 1 1 1
la Leptophye ponctuée 711 0.018 AC 996 148 92 1116 1180 10741 5117 4519 10803 10811 LC LC 1 1 ≈
le Méconème fragile 183 0.005 PC 352 56 36 404 436 8005 3798 1926 8059 8115 LC LC 1 1 ↗

le Méconème tambourinaire 195 0.005 PC 312 48 40 356 396 9100 3260 4076 9100 9246 LC LC 1 1 1 ≈
la Decticelle des bruyères 43 0.001 RR 48 8 4 52 56 744 0 0 744 744 EN EN B2 ab (iii) 1 1 1 1 1 1 ↘ oui
la Decticelle des alpages 0 0.000 NR 1890 0 0 4 0 4 – – – – – ? RE 1 1 1 1
le Phanéroptère commun 1046 0.026 AC 1196 276 172 1384 1516 10688 6968 7899 10706 10898 LC LC 1 1 ≈
le Phanéroptère méridional 369 0.009 PC 628 64 4 676 680 9094 830 0 9094 9094 LC LC 1 1 ↗

la Decticelle cendrée 2011 0.051 C 2136 316 232 2328 2460 11357 7823 6204 11412 11415 LC LC 1 1 ≈
la Decticelle grisâtre 828 0.021 AC 720 92 68 756 792 9973 4220 4594 10166 10260 LC Semble en déclin dans les zones naturelles LC 1 1 1 1 1 ?
le Decticelle bariolée 2246 0.057 C 2048 572 108 2436 2496 11371 6763 7884 11371 11404 LC LC 1 1 ↗

le Conocéphale gracieux 1398 0.035 AC 1448 168 32 1540 1556 10971 5644 2872 10971 11042 LC Expansion importante LC 1 ↗

la Decticelle carroyée 321 0.008 PC 504 116 24 596 608 9640 4080 1920 9862 9937 VU LC 1 1 ↗

la Grande Sauterelle verte 2570 0.065 CC 2576 432 212 2844 2944 11438 7437 6638 11453 11489 LC LC 1 1 ≈
Stenopelmatoidea la Sauterelle des serres 0 0.000 NR 1990 0 0 4 0 4 – – – – – NA Exogène et synanthrope, introduit en serres NA Exogène introduite 1

le Grillon domestique 109 0.003 RR 56 4 20 60 80 4564 0 968 4564 5476 VU Menaces insuffisantes pour VU ou NT LC Synanthrope 1 1 ≈
le Grillon bordelais 187 0.005 PC 256 48 4 296 300 8861 2898 0 8861 8861 LC LC 1 ↗

le Grillon provençal 1 0.000 E 4 0 0 4 4 – – – – – NA Méridionnal, introduit par transport passif NA Allochtone introduit 1
le Grillon champêtre 1365 0.032 AC 1480 232 96 1612 1652 11370 7234 6999 11416 11416 LC LC 1 1 1 ≈
le Grillon noirâtre 0 0.000 NR 1890 0 0 4 0 4 – – – – – ? Vraisemblablement jamais reproduit en IdF NA Allochtone 1
la Grillon des bois 1896 0.045 C 1748 344 196 1904 1992 11337 5892 7163 11372 11407 LC LC 1 1 1 ≈
le Grillon d'Italie 1402 0.033 AC 596 196 308 760 1008 10747 4762 7902 10871 11084 LC LC 1 1 ≈
le Grillon des marais 68 0.002 RR 56 0 0 56 56 1033 0 0 1033 1033 EN VU EN. B2 ab (iii) (-1) 1 1 1 1 1 ↗ oui
le Grillon des torrents 0 0.000 NR 1996 0 0 4 0 4 – – – – – DD Observation probablement issue d’erratisme NA 1 1 1

Gryllotalpoidea
la Courtilière commune 72 0.002 R 104 8 28 112 136 6582 0 974 6752 6954 EN AOO avec plus de 10 localités NT 1 1 1 1 1 1 ? oui
le Fourmigril commun 0 0.000 NR 1990 0 0 4 0 4 – – – – – DD Sp. cryptique, trop peu de données DD 1 1 ?
le Tétrix calcicole 7 0.000 E 8 0 0 8 8 – – – – – CR Fragmenté autour de Fontainebleau, 2 localités CR B2 ab (iii) 1 1 1 ? oui
le Tétrix caucasien 0 0.000 NR 1922 0 0 4 0 4 – – – – – ? Mention à Grignon (78), identification difficile NA ?
le Tétrix des vasières 152 0.004 PC 224 72 4 292 292 8341 1906 0 8601 8601 NT LC 1 1 1 ?
le Tétrix riverain 386 0.009 PC 420 128 20 520 532 9515 4397 2046 9515 9839 LC LC 1 1 1 1 1 ≈
le Tétrix des carrières 139 0.003 AR 252 36 12 280 292 8624 1320 54 8656 8656 NT LC 1 1 1 1 ? oui
le Tétrix forestier 255 0.006 PC 300 88 24 384 408 9163 912 762 9163 9163 LC LC 1 1 ≈

Acridoidea

l'Oedipode automnale 1 0.000 E 4 0 0 4 4 – – – – – ? Vue sur pelouse sablo-calcaire dans le 91 NA Implantation récente 1 1 ?
l'Oedipode émeraudine 245 0.006 PC 396 64 8 432 436 7709 3742 0 8040 8040 NT Vraie dynamique d’implantation LC 1 ↗

le Caloptène ochracé 37 0.001 RR 48 0 8 48 52 1277 0 0 1277 1277 EN - de 250 indiv. AOO très fragmentée, 1 localité EN D 1 1 1 1 ≈ oui
le Caloptène italien 290 0.007 PC 392 36 0 404 404 10596 1330 0 10596 10596 LC Installation pérenne dans moitié nord LC 1 ↗

le Criquet marginé 505 0.013 PC 488 184 36 612 640 9640 7420 2190 9649 9657 NT Maintien mésohygrophile post-reconquête LC 1 1 1 1 1 1 1 ? oui
le Criquet mélodieux 2865 0.072 C 1928 368 204 2148 2248 11693 8107 7676 11693 11695 LC LC 1 1 ≈
le Criquet duettiste 1253 0.032 AC 1376 292 144 1584 1668 10285 6096 5282 10582 10588 LC LC 1 1 1 ≈
le Criquet verte-échine 1238 0.031 AC 1436 12 16 1444 1456 11047 984 1956 11047 11047 LC Expansion importante LC 1 1 1 ↗

le Criquet des jachères 362 0.009 AR 196 64 72 212 260 8837 2262 3558 8959 8959 VU VU B2 ab (iii) 1 1 1 1 ↘ oui
le Criquet des Pins 454 0.011 AR 344 76 64 384 416 7532 2656 2326 7532 7532 NT Favorisé par le réchauffement climatique LC 1 1 1 1 ↗ oui
le Criquet des clairières 848 0.021 AC 896 208 124 1036 1120 10404 6881 6359 10641 10702 LC LC 1 1 1 1 ?
le Criquet des mouillères 1657 0.042 AC 1228 232 148 1352 1432 11124 7289 7090 11124 11232 LC LC 1 1 ≈
le Criquet blafard 111 0.003 AR 196 32 12 212 220 4517 976 930 4517 4655 VU Menaces insuffisantes pour VU ou NT LC 1 1 1 1 ↗ oui
le Gomphocère roux 1143 0.029 AC 1204 136 172 1284 1392 10973 7860 7893 10992 11031 LC LC 1 1 1 ≈
le Criquet migrateur NR 1946 0 0 4 0 4 – – – – – NA Migratrice, non reproductrice en IdF, erratique NA 1 1
le Criquet des Roseaux 48 0.001 RR 88 8 0 96 96 5402 0 0 5402 5402 EN 8 localités VU EN. B2 ab (iii) (-1) 1 1 1 1 1 ↗ oui
la Gomphocère tacheté 443 0.011 AR 236 56 76 252 296 7747 5907 3268 7967 8239 VU AOO avec plus de 10 localités NT 1 1 1 1 ≈ oui
l'Oedipode soufrée 29 0.001 E 20 4 4 24 24 12 0 0 144 144 EN - de 1000 indiv. AOO très fragmentée. 1 localité VU EN. D1 et B2 ab (-1) 1 1 1 ↗ oui
l'Oedipode turquoise 1453 0.037 AC 1384 264 104 1492 1532 11204 8074 6121 11204 11249 LC LC 1 1 ≈
l'Oedipode rouge 1 0.000 NR 1964 0 0 4 0 4 – – – – – DD Dernière mention en 1964 (Fontainebleau) RE 1 1 1 1 1
le Criquet rouge-queue 8 0.000 E 4 4 12 4 16 0 0 28 0 3988 CR AOO très fragmenté, 1 localité CR D 1 1 1 1 1 ≈ oui
le Criquet des friches 5 0.000 E 0 4 0 4 4 – – – – – CR CR B2 ab (iii) 1 1 1 1 ↘ oui
le Criquet noir-ébène 888 0.022 AC 752 200 148 868 960 10364 5241 6870 10388 10426 LC LC 1 1 1 1 ≈
le Criquet verdelet 26 0.001 E 16 0 8 16 24 6 0 0 6 1374 EN - de 250 indiv. AOO très fragmentée. 1 localité EN D 1 1 1 1 1 ≈ oui
le Criquet palustre 39 0.001 RR 28 20 0 36 36 1032 510 0 2222 2222 EN EN B2 ab (iii, iv) 1 1 1 1 1 ↘ oui
la Criquet des pâtures 3345 0.085 C 2516 560 352 2804 2992 11266 8849 9916 11310 11404 LC LC 1 ≈
l'Oedipode aigue-marine 52 0.001 R 80 8 16 88 100 3376 0 128 3380 3928 VU AOO avec plus de 10 localités NT 1 1 1 1 ↗ oui
le Criquet de la Palène 417 0.011 PC 292 92 72 344 396 9763 4085 4934 9825 9827 VU AOO avec plus de 10 localités NT 1 1 1 1 1 ≈ oui
le Sténobothre bourdonneur NR 1886 0 0 4 0 4 – – – – – ? Mention à Lardy (91), vallée de la Juine RE 1 1 1 1 1
le Sténobothre nain 51 0.001 RR 20 4 0 24 24 172 0 0 1324 1324 EN - de 250 indiv. Déclin continu CR C2 a (i) 1 1 1 1 ↘ oui
le Criquet ensanglanté 363 0.009 AR 276 52 12 296 300 10083 4993 292 10101 10101 VU AOO avec plus de 10 localités NT 1 1 1 1 1 1 1 1 ≈ oui

Phasmatodea le Phasme de France 5 0.000 E 20 0 0 20 20 558 0 0 558 558 DD DD 1 1 ?
Mantodea la Mante religieuse 631 0.015 AC 932 148 108 1044 1124 11093 7144 5552 11105 11197 LC LC 1 ↗

Nombre d'espèces citées en Île-de-France 70 39490 données 27 49 5 3 2 4 11 63 14 37

 Tableau de synthèse issu de l’évaluation de la Liste rouge régionale des Orthoptera, Phasmida et Mantodea d’Île-de-France – Période d’évaluation 1998-2017

Toutes périodes 
confondues 

Classe rareté 
géographique
Calculée sur la 

base des mailles 
(5x5km)

Calculs de surface des zones d’occupation 
(km²) par période

Calculs de surface des zones d’occurence 
(km²) par période

Pré-
classe
ment 
Opie 
(SG-
XH)

Catégories et critères retenus par 
le comité d'experts Tendance 

régionale 
de 1997 à 

2017

Espèces 
détermin

antes 
ZNIEFF 

2018

1.1 
1.2 
1.3

2.1.3 
2.2 

2.3.3

3.2 
3.3

9.3 
9.3.3

11.1 
11.2 
11.3

Superfamille
(selon ASCETE)

Nom scientifique
(Nom valide TAXREF v11.0)

Nom vernaculaire
(Sardet et al., 2016)

Nombre 
d’observa-

tions

Fréquence 
d’occurence

1998-
2017

1998-
2017

Tettigonoidea 
(sauterelles)

Bicolorana bicolor (Philippi, 1830)
Conocephalus dorsalis (Latreille, 1804)
Conocephalus fuscus (Fabricius, 1793)
Decticus verrucivorus (Linnaeus, 1758)
Ephippiger diurnus Dufour, 1841
Gampsocleis glabra (Herbst,1786)
Leptophyes punctatissima (Bosc, 1792)
Meconema meridionale A. Costa, 1860
Meconema thalassinum (De Geer, 1773)
Metrioptera brachyptera (Linnaeus, 1761)
Metrioptera saussuriana (Frey-Gessner, 1872) Bois de Notre-Dame in FINOT (1890)
Phaneroptera falcata (Poda, 1761)
Phaneroptera nana Fieber, 1853
Pholidoptera griseoaptera (De Geer, 1773)
Platycleis albopunctata (Goeze, 1778)
Roeseliana roeselii (Hagenbach, 1822)
Ruspolia nitidula (Scopoli, 1786)
Tessellana tessellata (Charpentier, 1825)
Tettigonia viridissima (Linnaeus, 1758)
Diestrammena asynamora (Adelung, 1902)

Grylloidea 
(grillons)

Acheta domesticus (Linnaeus, 1758)
Eumodicogryllus bordigalensis (Latreille, 1804)
Gryllus bimaculatus De Geer, 1773
Gryllus campestris Linnaeus, 1758
Melanogryllus desertus (Pallas, 1771)
Nemobius sylvestris (Bosc, 1792)
Oecanthus pellucens (Scopoli, 1763)
Pteronemobius heydenii (Fischer, 1853)
Pteronemobius lineolatus (Brullé, 1835)
Gryllotalpa gryllotalpa (Linnaeus, 1758)
Myrmecophilus acervorum (Panzer, 1799)

Tetrigoidea 
(Tétrigides)

Tetrix bipunctata (Linnaeus, 1758)
Tetrix bolivari Saulcy in Azam, 1901
Tetrix ceperoi (Bolívar, 1887)
Tetrix subulata (Linnaeus, 1758)
Tetrix tenuicornis (Sahlberg, 1891)
Tetrix undulata (Sowerby, 1806)
Aiolopus strepens (Latreille, 1804)
Aiolopus thalassinus (Fabricius, 1781)
Calliptamus barbarus (O.G. Costa, 1836)
Calliptamus italicus (Linnaeus, 1758)
Chorthippus albomarginatus (De Geer, 1773)
Chorthippus biguttulus (Linnaeus, 1758)
Chorthippus brunneus (Thunberg, 1815)
Chorthippus dorsatus (Zetterstedt, 1821)
Chorthippus mollis (Charpentier, 1825)
Chorthippus vagans (Eversmann, 1848)
Chrysochraon dispar (Germar, 1834)
Euchorthippus declivus (Brisout de Barneville, 1848)
Euchorthippus elegantulus Zeuner, 1940
Gomphocerippus rufus (Linnaeus, 1758)
Locusta migratoria Linnaeus, 1758
Mecostethus parapleurus (Hagenbach, 1822)
Myrmeleotettix maculatus (Thunberg, 1815)
Oedaleus decorus (Germar, 1825)
Oedipoda caerulescens (Linnaeus, 1758)
Oedipoda germanica (Latreille, 1804)
Omocestus haemorrhoidalis (Charpentier, 1825)
Omocestus petraeus (Brisout de Barneville, 1856)
Omocestus rufipes (Zetterstedt, 1821)
Omocestus viridulus (Linnaeus, 1758)
Pseudochorthippus montanus (Charpentier, 1825)
Pseudochorthippus parallelus (Zetterstedt, 1821)
Sphingonotus caerulans (Linnaeus, 1767)
Stenobothrus lineatus (Panzer, 1796)
Stenobothrus nigromaculatus (Herrich-Schäffer, 1840)
Stenobothrus stigmaticus (Rambur, 1838)
Stethophyma grossum (Linnaeus, 1758)
Clonopsis gallica (Charpentier, 1825)
Mantis religiosa (Linnaeus, 1758)

proche B2 a

proche B2 a

proche B2 a
proche B2 a

proche B2 a


